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Rapport d'application CTOI pour: Sri Lanka 

Rapport produit le: 29 mars 2023 - 13:52 

1. Obligations de mise en œuvre

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité
actuelle

Évaluation
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

1.1 Article X Ac-
cord 
(2022)

Rapport de mise en œuvre Session -60j
9/3/2023 C C C C

Reçu 08.03.2023. Rapport obligatoire fourni. 
Toutes les sections applicables remplies.

Accepté.

1.2 Règlement int. 
(4.1) (2022)

Questionnaire d'application 13/2/2023 C C C C Reçu 13.02.2023. Toutes sections/questions 
applicables complétées. Accepté.

1.3 CS04 (111) (-
2021)

Rapport national scientiIque 20/11/2022 C C C C Rapport reçu 11.11.2022. 
5OTC-2022-SC2N-7R2N

Accepté.

1.4 Commission 
(S1,à N2) 
(2022)

Réponse [ la lettre de commentaires 9/3/2023 C C C C Reçu 28.02.2023.  Avait 16 problèmes d'appli-
cation. Tous répondus.

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 1 / 31
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2. Standards de gestion

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

2.1 Rés. 19/04 
(11.c ê 1,.c) 
(2022)

CertiIcat immatriculation et autori-
sation de phc:er/transborder valide 
[ bord

13/2/2023 C C C C A déclaréx Tous les documentsà certiIcats 
d'immatriculation du navire valides et autori-
sation valide de phc:er et/ou de transborderà 
se trouvaient [ bord des navires nationauJ in-
spectés en 2022. Référence °uridique x Règle-
ment nL 1 de 2014 sur les opérations de phc:e 
en :aute mer publié au °ournal oMciel 18,8/12 
- 4.(i) ’e capitaine doit conserver la licence 
d'eJploitation pour la phc:e en :aute mer ainsi 
que le certiIcat d'immatriculation du bateau et 
la licence du capitaine ou une copie certiIée 
conforme de celle-ci [ bord [ tout moment et 
doit produire cette licenceà le certiIcat d'imma-
triculation du bateau et la licence du capitaine 
[ la demande d'un oMcier autorisé. 

Accepté.

2.2 Rés. 19/04 
(18) (2022)

Earquage des navires 9/3/2023 C C C C Référence juridiquex Réglementations sur lBim-
matriculation des navires de phc:e de 1980. 
Ddition eJtraordinaire du Pulletin nL1430/4.

Accepté.

2.3 Rés. 19/04 
(19.a ê b) (-
2022)

Earquage des engins 9/3/2023 C C C C Référence juridiquex Réglementations sur le 
marquage des engins de phc:e nL1 de 201Nà 
édition eJtraordinaire du Pulletin nL1904/10.

Accepté.

2.4 Rés. 19/04 
(20) (2022)

’ivre de phc:e [ bordà reliéà pages 
numérotées consécutivementà 12 
mois d'enregistrement

9/3/2023 C C C C Référence juridiquex Règlementations sur la 
collecte des données de captures de poissonsà 
édition eJtraordinaire du Pulletin nL18,8/11 et 
Règlementations des opérations de phc:e en 
:aute mer 7L1 de 2014à édition eJtraordinaire 
du Pulletin nL 18,8/12.

2.N Rés. 19/04 
(6) (2022)

Autorisation oMcielle de phc:e (AT]) 
en de:ors de la juridiction nationale

13/2/2023
"epuis 
1N/02/2014

C C C C "ernière mise [ jour 0,.02.2022. Référence ju-
ridique x 1) ’oi nL 02 de 1996 sur les phc:es et 
les ressources aquatiquesà 2) ’oi nL 02 sur les 
phc:es et les ressources aquatiques (modiIée 
en 2013) ’oi nL 3N de 2013 sur le ]ARAà 3) 
Règlement nL 3N de 2013 sur les opérations 
de phc:e en :aute mer. 1 de 2014 publié au 
°ournal oMciel 18,8/12à 4) Règlement nL 1 de 

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 2 / 31
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2014 sur les opérations de phc:e en :aute mer 
(amendement 201N) publié au °ournal oMciel 
194N/6 - =aragrap:e 2 k7ul ne doit s'engager 
dans une opération de phc:e spéciIée dans 
l'anneJe °e m'engage par la présente en :aute 
merà sauf sous l'autorité d'une licence valide 
accordée par le "irecteur général.k

2.6 Rés. 19/04 
(3.b ê c) (-
2022)

7uméro OE5 pour les navires éligi-
bles

13/2/2023
"epuis 
01/01/2016

C C =/C =/C Avait 248, navires sur le Registre CTO5 des 
navires autorisés en 2022.
’e 08.02.2023à a déclaréx 7ombre de navires 
inscrits au Registre CTO5 des navires au-
torisés pour 2022 G 1642à avec l'OE5 en 
2022G23à éligiblesG149Nà non éligiblesG124. 
7uméro OE5 non communiqué pour ,84 
navires.

Accepté. Dn 2023à le Sri ’anZa a ap-
pliqué des numéros OE5 pour les 
navires de phc:e de plus de 12 
m de long. ’es numéros OE5 sont 
délivrés pour ces navires [ partir du 
24 mars 2023 et jusqu'[ présentà 0N 
navires ont reçu les numéros OE5. 
’es armateurs ont été informés de 
marquer l'OE5 auJ navires avec les 
normes internationales.

2., Rés. 1N/01 
(4) (2022)

’ivres de phc:e nationauJ oMciels 13/2/2023
"epuis 
1N/02/2016

C C C C Eis [ jour le 23.09.2022 pour ’’/K5. A déclaréx 
Sri ’anZa met pleinement en œuvre le journal 
de bord papier pour les navires opérant pour 
la phc:e au t:on [ l'intérieur et au-del[ de la 
zDD malgré la taille du navire. ’e journal de bord 
électronique a été testé [ l'éc:elle pilote et les 
résultats se sont avérés concluantsà mais cela 
n'a pas été mis en œuvre en raison du manque 
de Inancement pour une utilisation [ grande 
éc:elle.

Accepté.

2.8 Rés. 1,/0, 
(2) / =Aôx 
12/12 (2) (-
2022)

5nterdiction des grands Ilets mail-
lants dérivants Yone CTO5

9/3/2023 =C =C C C 5nterdit par la législation nationale et les termes 
et conditions de l'AT]. Référence juridiquex ’a 
’oi sur les phc:es et les ressources aquatiquesà 
no. 2 de 1996à pour la :aute mer et les TêC de 
l'AT] dans la zDD. 

Accepté.

2.9 Rés. 1,/0, 
(6) / =Aôx 
12/12 (N) (-
2022)

Actions SCS pour grands Ilets mail-
lants dérivants dans la Yone CTO5

9/3/2023 C C C  C  Reçu le 2,.02.2023 (e-EAR5S). 
5OTC-2023-COC20-5R2N - Actions SCSx ContrÉle 
lors de la délivrance des licencesà 5nspection en 
mer (zDD ê :aute mer)à 5nspection au port.  

Accepté.

2.10 Rés. 19/02 
(21) ê 19/04 
(19.c) (2022)

Earquage des "C= 13/2/2023
"epuis 
31/12/2013

7A 7A 7/A 7/A Dn 2022 à aucun senneur/navire de ravitaille-
ment n'a utilisé de "C=

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 3 / 31
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2.11 Rés. 19/02 
(12) (2023)

=lan de gestion des "C= 13/2/2023
"epuis 
31/12/2013

- - 7/A 7/A =our 2023à aucun senneur/navire de ravitaille-
ment ne sera enregistré dans le Registre CTO5 
des navires autorisés et phc:ant sur des dis-
positifs de concentration de poissons déri-
vants.

Accepté.

2.12 Rés. 19/02 
(16) (2022)

Rapport dBavancement sur la mise en 
œuvre du plan de gestion des "C=

13/2/2023 7A 7A 7/A 7/A Dn 2022à aucun senneur/navire de ravitaille-
ment n'est inscrit sur le Registre CTO5 des 
navires autorisés et phc:e sur des dispositifs 
de concentration de poissons dérivants. Aucun 
plan de gestion des "C= 2022 n'a été mis en 
œuvre ê soumis au Secrétariat de la CTO5.

Accepté.

2.13 Rés. 16/0, 
(1ê2) (2022)

5nterdiction des lumières artiIcielles 
de surface et immergées pour attirer 
des poissons

13/2/2023
"epuis 
2,/09/2016

C C C =/C A été mise en œuvre par les termes et condi-
tions d'autorisation de phc:er avec force de loi 
depuis 201Nà mais Résolution 16/0, s'applique 
[ toutes les phc:eries :ors des eauJ territori-
ales.

Accepté.

2.14 Rés. 16/08 
(1) (2022)

5nterdiction des aéronefs ê vé:icules 
aériens sans pilote

13/2/2023
"epuis 
2,/09/2016

C C C =/C Eis en œuvre par les termes et condi-
tions d'autorisation de phc:er avec force de 
loi depuis 2013. Conditions spéciIques des 
opérations de phc:e (AT]) à mais la Résolution 
16/08 s'applique [ toutes les phc:eries dans la 
Yone de compétence de la CTO5.

Accepté.

2.1N Rés. 21/01 
(1N) (2021)

C=C assujetties [ réductions de 
capturesà eJcédent de capturesx rap-
port sur mesures rectiIcatives pour 
respecter niveauJ de captures pre-
scrits

9/3/2023 C C C C ]lottille palangrièresx Année de référence 2014 
x , ,63 t. ’imite de capture de lBannée de 
référence révisée en raison dBeJcédents de 
captures en 201,-2019. ’imite de capture de 
2021x N 302 t. Capture de 2021 x N 22N t. Sous 
de la limite de capture de 2021.

Accepté.

2.16 Rés. 21/01 
(12) / OE7 
5"7 5R7 E"K 
SOEx 19/01 
(12) / 57"x 
18/01 (,)  (-
2022)

Rapport sur mét:odes pour réaliser 
les réductions de captures de U]T

9/3/2023 C C C  C  Eét:ode pour réaliser les réductions de cap-
ture d'albacore
est la réduction de lBeffort de phc:e.

  

Accepté.

2.1, Rés. 21/01 
(20) / OE7 
5"7 5R7 E"K 
SOEx 19/01 
(18) (2023)

Senneur servis par navires ravi-
tailleurs en 2023

Avant 
1/1/2023

7A 7A 7/A  7/A  Rapport nul reçu le 31.12.2022. 7'a pas de 
navires =S/S= dans le Registre des
navires autorisés de la CTO5à opérant dans la 
Yone de compétence de la CTO5.

  

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 4 / 31
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2.18 Rés. 21/01 
(18) / OE7 
5"7 5R7 E"K 
SOEx 19/01 
(16) / 57"x 
18/01 (3c)-

   (2022)

ytat/=lan de réduction de lButilisation 
des navires ravitailleurs

9/3/2023 7A 7A 7/A    7/A    7/A    Accepté.

2.19 Rés. 21/01 
(N-1N) / OE7 
5"7 5R7 E"K 
SOEx 19/01 
(N-1N)  / 57"x 
18/01 (3-6)-

  (2021)

’imites de captures - Captures nom-
inales de U]T en 2021 

9/3/2023
"epuis 
03/10/201,

C C C    C    ]lottille palangrièresx Année de référence 2014 
x , ,63 t. ’imite de capture de lBannée de 
référence révisée en raison dBeJcédents de 
captures en 201,-2019. ’imite de capture de 
2021x N 302 t. Capture de 2021 x N 22N t. Sous 
de la limite de capture de 2021.    

Accepté.

2.20 Rés. 21/01 
(21-24) / 
OE7 5"7 
5R7 E"K 
SOEx 19/01 
(20/23)  (-
2022)

]ilet maillantà rapport sur niveau 
de mise en œuvre des paragrap:es 
21-23

9/3/2023 C C C  C Reçu le 2,.02.2023 (e-EAR5S). ’es ac-
tions et les progrès de la mise en œuvre 
prévus pour les paragrap:es 21/22/23 dans 
5OTC-2023-COC20-5R2Nà ont rédigé une ré-
glementation interdisant l'utilisation de Ilets 
maillants supérieurs [ 2àNZm dans la zDD du Sri 
’anZa. ( tilisation d'un grand Ilet maillant en 
:aute mer déj[ interdite)à prévu de publier In 
2023. 

Accepté.

2.21 Rés. 18/0, 
(1) (2022)

Rapport sur les mesures prises pour 
mettre en œuvre les obligations de 
déclaration des donnés de captures

9/3/2023 C C C C Reçu le 01.03.2023 e-EAR5S. Actions détaillées 
dans 5OTC-2023-CoC20-5R2N. 7'a pas de rou-
tines automatisées pour traiter et eJtraire les 
données soumises [ la CTO5. 7'a pas répon-
du [ la comparabilité des données des années 
précédentes.

Accepté.

2.22 Rés 11/02 (6) 
(2022)

Rapport sur les observations de 
bouées océanograp:iques endom-
magées

9/3/2023 C C C C Rapport nul - Aucun rapport reçu des navires 
battant leur pavillon en 2022

Accepté.

2.23 Rés 11/02 (2) 
(2022)

5nterdiction de phc:er intention-
nellement dans un ra«on de 1 mille 
nautique autourà ou dBinteragir avecà 
une bouée océanograp:ique

13/2/2023
"epuis 2011

C C C =/C =artiellement transposé. 5nterdit par le Règle-
ment nL 1 de 2014 sur les opérations de phc:e 
en :aute mer publié dans la KaYette oMciel 
nL 18,8/12. Aucune référence juridique fournie 
sur l'interdiction dans la zDD.

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 5 / 31
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2.24 Rés 11/02 (3) 
(2022)

5nterdiction de remonter [ bord une 
bouée océanograp:ique

13/2/2023
"epuis 2011

C C C 7/C ’a référence juridique fournieà Règlement nL 1 
de 2014 sur les opérations de phc:e en :aute 
mer - paragrap:e 4 (J)à n'inclut pas l'interdic-
tion spéciIque d'embarquer une bouée de don-
nées. 

Accepté.

2.2N Rés. 13/04 
(2) (2022)

5nterdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour dBun 
cétacé

13/2/2023
"epuis 2013. 
=our =S

7A 7A C C 5nterdiction mise en œuvre par la législation 
nationale depuis 2014. Référence juridique x 
Règlement nL 1 de 2014 sur les opérations de 
phc:e en :aute mer publié au °ournal oMciel 
18,8/12 - 4.(Jii)(c) Aucun sZipper/capitaine ne 
doit intentionnellement placer une senne tour-
nante autour des cétacés et des baleines re-
quin.

Accepté.

2.26 Rés. 13/0N 
(2) (2022)

5nterdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour dBun 
requin-baleine

13/2/2023
"epuis 2013. 
=our =S

7A 7A C C 5nterdiction mise en œuvre par la législation 
nationale depuis 2014 et 201N. Référence ju-
ridique»x 1) Règlement sur la gestion de la phc:e 
auJ requinsà 201N - 2. Aucune personne en-
gagée dans des opérations de phc:e dans les 
eauJ sri-lanZaises ne doit attraper de requin des 
espèces spéciIées dans l'anneJe à sauf pour la 
collecte de muséeà éc:antillonnage biologique 
[ des Ins d'étude taJonomique et de rec:erc:e. 
6. "ans le présent règlementà â»requin»< inclut 
les espèces de requins. 3. R:incodon t«pus 
(requin baleine). 2) Règlement nL 1 de 2014 sur 
les opérations de phc:e en :aute mer pub-
lié au °ournal oMciel 18,8/12 - Jii.(c) Au-
cun sZipper/capitaine ne doit intentionnelle-
ment lancer une senne tournante autour d'un 
requin-baleine.

Accepté.

2.2, Rés. 19/03 
(2) (2022)

5nterdiction de caler engin de phc:e 
sur des raies Eobulidae

13/2/2023
"epuis 2019. 
Tous engins

C C C C Eis en œuvre par les termes et conditions 
d'autorisation de phc:er avec force de loi. Con-
ditions spéciIques des opérations de phc:e 
AT] x vi) Captureà débarquementà transportà 
transbordement ou réception de mammifères 
marins (baleinesà daup:insà dugongsà etc.)à 
tortuesà toutes les espèces de requins-renardsà 
requin océanique [ pointe blanc:eà requin 
baleineà toutes les espèces de raies Eobuild 
à les oiseauJ de mer et les poissons [ ros-
tre d'une longueur [ la fourc:e de la m;c:oire 
inférieure H60»cm/leurs parties du corps sont 

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 6 / 31
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interdits et le capitaine/capitaine ne doit pas 
intentionnellement installer d'engins de phc:e 
sur ces espèces et les prises accidentelles de 
ces espèces doivent htre immédiatement re-
jetées vivantes [ la mer dans d'une manière qui 
maJimise la survie après la libération confor-
mément auJ lignes directrices fourniesà après 
avoir tenu des registres dans le journal de bord. 
Dn ce qui concerne les raies Eobuild cap-
turées accidentellement V ils ne doivent pas htre 
soulevés ou manipulés [ l'aide de croc:ets en 
ferà les fentes branc:iales ou les spiracles et le 
corps ne doit pas htre percé pour faire pass-
er des c;bles. JiJ) –ameçonà coupe-ligne et 
épuisette doivent htre embarqués pour rel;c:-
er les espèces de poissons et autres animauJ 
aquatiques interdits.

2.28 Rés. 19/04 
(11ê12) (-
2022)

Rapport sur l'eJamen des actions et 
mesures internes de l'ytat du pavil-
lonà des actions punitives et des 
sanctions [ l'encontre des navires 
battant pavillon sur le RA>

9/3/2023 % % C C Reçu 28.02.2023.  A procédé [ eJamen des ac-
tions/mesures internesà des actions punitives 
ê des sanctions. Rapport fourni pour tous les 
paragrap:es 11.

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 7 / 31
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3. "éclarations concernant les navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

3.1 Rés. 10/08 (1) 
(2022)

’iste des navires en activité 1N/2/2023 C =C C =/C Reçu 13.02.2023. A 248, navires sur le Reg-
istre des navires autorisés et 1486
navires actifs en 2022. 5RCSx 268 navires sans 
5RCS (demandé mais pas encore reçu).

Accepté.

3.2 Rés. 19/0, (8) 
(2022)

"étails des accords dBaffrètementà 
capturesà effortà couverture obser-
vateur (=C affrétante)

28/2/2023 7A 7A 7/A 7/A A conIrmé quBil nB« a pas dBaccord dBaffrète-
ment en 2022.

Accepté.

3.3 Rés. 19/0, 
(4.1) (2022)

5nformation sur détails des accords 
dBaffrètement et détails des navires 
(=C affrétante)

13/2/2023
Sous 1N jours 
avant la phc:e

7A 7A 7/A 7/A Reçu»x 0,.02.2023. A déclaré ne pas affréter de 
navires et aucun accord d'affrètement en 2022.

Accepté.

3.4 Rés. 19/0, 
(4.2) (2022)

Consentementà mesuresà consente-
ment [ appliquer ECK CTO5 (C=C du 
pavillon)

13/2/2023
Sous 1N jours 
avant la phc:e

7A 7A 7/A 7/A Reçu»x 06.02.2023. A déclaré ne pas affréter de 
navires et aucun accord d'affrètement en 2022.

Accepté.

3.N Rés. 19/0, (6) 
(2022)

"ébutà suspensionà reprise et In 
opérations de phc:e de lBaccord 
dBaffrètement

13/2/2023
"epuis 2018

7A 7A 7/A 7/A Reçu»x 06.02.2023. A déclaré ne pas affréter de 
navires et aucun accord d'affrètement en 2022.

Accepté.

3.6 Rés. 19/04 (3) 
(2022)

’iste des navires autorisés (24 m ou 
plus de longueur :ors-tout)

13/2/2023
"epuis 
01/0,/2003

C =C C =/C »"ernière mise [ jour en 20.01.2022. A 23 
navires ’’ º24m dans le registre des navires 
autorisés. 5nformations non soumises auJ 
normes CTO5»V données manquantesx 5RCSà 
propriétaire effectifà entrepriseà >olume total 
cales [»poissonà 
période d'autorisation est périmée.

Accepté.

3., Rés. 19/04 (3) 
(2022)

’iste des navires autorisés (moins 
de 24 m ’–Tà opérant :ors de la zDD 
de leur état du pavillon)

13/2/2023
"epuis 
01/0,/2006

C =C C =/C "ernière mise [ jour en 23.12.2022.  A 2464 
navires H 24m dans le registre des navires 
autorisés. 5nformations non soumises auJ 
normes CTO5»V données manquantes»x 5RCSà 
propriétaire effectifà entrepriseà >olume total de 
Cales [»=oissonà ’a période d'autorisation est 
périméeà p:otograp:ies.

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 8 / 31
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3.8 Rés. 14/0N (1) 
(2022)

’iste des navires étrangers au-
torisés dans la zDD

1N/2/2023
"epuis 
01/0,/2006

7A 7A 7/A 7/A 7'autorise pas les navires battant pavillon 
étranger [ phc:er dans la zDD les espèces 
gérées par la CTO5 dans la Yone de compétence 
de la CTO5 en 2022.

Accepté.

3.9 Rés. 14/0N (6) 
(2022)

7avires étrangers auJquels une li-
cence a été refusée

1N/2/2023
"epuis 
01/0,/2006

7A 7A 7/A 7/A 7'autorise pas les navires battant pavillon 
étranger [ phc:er dans la zDD les espèces 
gérées par la CTO5 dans la Yone de compétence 
de la CTO5 en 2022.

Accepté.

3.10 Rés. 14/0N 
(3êN) (2022)

5nformations sur les accords dBac-
cès

13/2/2023
"epuis 
26/02/201N

7A 7A 7/A 7/A A déclaréx aucun accord C=C-C=C en 2022. Accepté.

3.11 Rés. 14/0N 
(,à8) (2022)

’icence de phc:e oMcielle de lBytat 
cÉtier

13/2/2023
"epuis 
14/01/2014

7A 7A 7/A 7/A A déclaréx n'autorise pas les navires battant 
pavillon étranger [ phc:er dans la zDD les es-
pèces gérées par la CTO5 dans la Yone de 
compétence de la CTO5à aucun accord d'ac-
cès C=C-C=C et aucun accord d'accès privé en 
2022.

Accepté.

3.12 Rés. 21/01 
(26) (2022)

’iste des navires a«ant phc:é lBalba-
core

1N/2/2023 % % C C Reçu 13.02.2023. A 1383 (R7A) et 39,2 (Sans 
numero 5OTC) navires phc:ant l'albacore dans 
la Yone de compétence de la CTO5 en 2022.

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 9 / 31



5OTC-2023-CoC20-CR2NF]& 

4. S«stème de surveillance des navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

4.1 Rés. 1N/03 (1) 
(2022)

Adoption dBun SS7 pour tous les 
navires de plus de 24m de ’–Tà et 
des navires moins de 24m ’–T qui 
opèrent dans les eauJ :ors de la zDD 
de leur ytat du pavillon

13/2/2023
"epuis 
01/0,/200,

C C C C SS7 adopté depuis 201N. 100 W Couvertureà 
1642 naviresà en 2022. Référence juridiquex Ré-
glementation de 201N sur le S«stème de Sur-
veillance des 7avires (SS7) pour les bateauJ 
de phc:e opérant en :aute mer. 2. 7ul ne 
doit déplo«er des bateauJ de phc:eà des rav-
itailleurs ou des cargosà des navires frigori-
Iques et des navires transporteurs (ci-après 
dénommés les â»navires»<) d'une longueur to-
tale de 10à3»m (34»pieds) ou plus pour des 
opérations de phc:e en :aute merà [ moins 
que ce navire ne soit équipé d'un s«stème de 
surveillance des navires par satellite (ci-après 
dénommé âdispositif de surveillance<) [ bord 
approuvé par le "épartement des phc:es et des 
ressources aquatiques (ci-après dénommé âle 
"épartement<) qui permet le suivi et l'identiI-
cation de ces navires par le Centre de surveil-
lance des phc:es (ci-après dénommé â ]EC <à 
dont les coordonnées sont précisées [ l'anneJe 
5) du "épartement.

Accepté.

4.2 Rés. 1N/03 
(12) (2021)

Rapport sur la mise en oeuvre et dé-
faillances tec:niques des SS7

30/6/2022 C C C C Rapport reçu le 29.06.2022. Avait 1194 navires 
actifs en 2021à a signalé 1248 navires avec 
>ES. "éfaillances tec:niques 86 signalées et 
16 ont fait l'objet d'une enquhte.

Accepté.

4.3 Rés. 1N/03 (2) 
(2022)

=lan de mise en œuvre du SS7 13/2/2023
"epuis 
30/04/2016

7A 7A 7/A 7/A SS7 adopté et couverture 100W. Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 10 / 31
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N. Statistiques obligatoires % C=C ytat du pavillon

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

Captures nominales

N.1 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

=hc:eries cÉtières 30/6/2022 ’ C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

N.2 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

=hc:eries de surfacex =Sà PPà K7 30/6/2022 ’ C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

N.3 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

=hc:eries palangrières 30/6/2022 C C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

N.4 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

Rejets 30/6/2022 % % C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

N.N Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

Rapport sur la matrice de captures 
nulles

30/6/2022 ’ C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5. "onnées pour les phc:es 
dans la zDD et en de:ors de la zDD soumises 
séparément.

Accepté.

Prises et effort

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 11 / 31
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N.6 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

=hc:eries cÉtières 30/6/2022 ’ C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

N., Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

=hc:eries de surfacex =Sà PPà K7 30/6/2022 C =C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

N.8 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

=hc:eries palangrières 30/6/2022 C =C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

Fréquences de tailles

N.9 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

=hc:eries cÉtières 30/6/2022 ’ =C C =/C Reçu 30.06.2022 V "onnées partiellement 
soumises auJ normes de la CTO5. S] man-
quantes pour des espèces/engins V Eoins de 1 
poisson mesuré par tonne pour certaines es-
pèces/certains engins.

Accepté.

N.10 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

=hc:eries de surfacex =Sà PPà K7 30/6/2022 ’ =C C =/C Reçu 30.06.2022 V "onnées partiellement 
soumises auJ normes de la CTO5. Eoins de 1 
poisson par tonne mesuré pour certaines es-
pèces/certains engins.

Accepté.

N.11 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

=hc:eries palangrières 30/6/2022 C =C C =/C Reçu 30.06.2022 V "onnées partiellement 
soumises auJ normes de la CTO5. Eoins de 1 
poisson par tonne mesuré pour certaines es-
pèces.

Accepté.

Aispositifs de concentration de poissons (ACP)

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 12 / 31
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N.12 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

7avires auJilaires 30/6/2022 7A 7A 7/A 7/A Aucun navire de ravitaillement dans le Registre 
CTO5 des navires de phc:e.

Accepté.

N.13 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

°ours de mer des navires auJiliaires 30/6/2022 7A 7A 7/A 7/A Aucun navire de ravitaillement dans le Registre 
CTO5 des navires de phc:e.

Accepté.

N.14 Rés. 1N/02 (1 
to ,)à 18/0N 
(8)à 18/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24)  (2021)

"C= déplo«és par t«pes 30/6/2022 7A 7A 7/A 7/A Aucun navire de ravitaillement/senneur ne Ig-
ure dans le registre des navires de phc:e de la 
CTO5.

Accepté.

N.1N Rés. 19/02 
(4.24) (2022)

7ombre de "C= actifs Avant le 1er 
du mois

7A 7A 7/A 7/A Aucun navire de ravitaillement/senneur ne Ig-
ure dans le registre des navires de phc:e de la 
CTO5.

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 13 / 31
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6. Eise en place de mesures dBatténuation et prises accessoires dBespèces :ors du mandat 
de la CTO5

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

6.1 Rés. 1,/0N (6) 
(2021)

"onnées de captures nominales de 
requins

30/6/2022 ’ C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

6.2 Rés. 1,/0N (6) 
(2021)

"onnées de prises-et-effort de re-
quins

30/6/2022 ’ C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

6.3 Rés. 1,/0N (6) 
(2021)

"onnées de fréquences de tailles 
des requins

30/6/2022 ’ =C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

6.4 Rés. 1,/0N (3) 
(2022)

5nterdiction découpe des nageoires 
de requins

13/2/2023
"epuis 
03/10/201,

C C C C ’a découpe des nageoires de requins est in-
terdite par la législation nationale depuis 201N. 
Référence juridique x Règlement sur la gestion 
de la phc:e auJ requinsà 201N. Article 3. 7ul 
ne doit - (i) retirer [ bord d'un bateau de phc:e 
local les nageoires de tout requin capturé par 
tel bateau de phc:e local et jeter carcasse d'un 
tel requin dont les nageoires ont été enlevées. 
(ii) conserver [ bordà transborder ou débarquer 
les ailerons de tout requin [ moins que ces 
ailerons ne soient naturellement attac:és au 
corps dudit requin.

Accepté.

6.N Rés. 12/09 (2) 
(2022)

5nterdiction des captures de tous 
les requins-renards de la famille des 
Alopiidæ

13/2/2023
"epuis 
0,/0,/2010

C C C C 5nterdit depuis 2012 et 201N et mis en œu-
vre dans la législation nationale. Référence ju-
ridique x Règlement de 2012 sur l'interdiction 
de la capture de requins-renards et Règlement 
de gestion de la phc:e auJ requins de 201N 
(page 2A-3A) - 4). Aucune personne engagée 
dans des opérations de phc:e en :aute mer ne 
doit retenir [ bord d'un bateau de phc:e localà 
transborderà débarquerà entreposerà vendre ou 
offrir [ la vente tout requin des espèces spéci-
Iées dans l'anneJe ci-jointe ou toute partie de 
son corps.

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 14 / 31
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6.6 Rés. 13/06 (3) 
(2022)

5nterdiction des captures des re-
quins océaniques (Carcharhinus 
longimanus)

13/2/2023
"epuis 
14/08/2013

C C C C 5nterdit depuis 201N et mis en œuvre dans 
la législation nationale. Référence juridique 
x S:arZ ]is:eries Eanagement Regulationsà 
201N (page 2A-3A) - 4). Aucune personne en-
gagée dans des opérations de phc:e en :aute 
mer ne doit retenir [ bord d'un bateau de phc:e 
localà transborderà débarquerà entreposerà ven-
dre ou offrir [ la vente tout requin des espèces 
spéciIées dans l'anneJe ci-jointe ou toute par-
tie de son corps. 8) "ans le présent règle-
mentà â requin < comprend les espèces de 
requinsà A77DXDà 1. Dspèces de requins de 
la famille des Alopidaeà Alopias vulpinus (re-
quin-renard)à Alopias superciliosus (requin-re-
nard [ gros «euJ)à Alopias pelagicus (re-
quin-renard pélagique)à 2 .Carc:ar:inus 5ongi-
manus (Requin océanique [ pointe blanc:e)à 3. 
R:incodon t«pus (Requin baleine).

Accepté.

6., Rés. 19/03 (3) 
(2022)

5nterdiction de conserver [ bordà 
transborderà débarquerà stocZer des 
Mobulidae

13/2/2023
"epuis 
29/10/2019

C C C C 5nterdit par les termes et conditions d'au-
torisation de phc:er avec force de loi depuis 
2020. =aragrap:e vi ê JiJ des conditions des 
opérations de phc:e»x vi) Captureà débarque-
mentà transportà transbordement ou réception 
de mammifères marins (baleinesà daup:insà 
dugongsà etc.)à ’es tortuesà toutes les es-
pèces de requins-renardsà le requin océanique 
[ pointe blanc:eà le requin baleineà toutes les 
espèces de raies Eobuildà les oiseauJ de mer 
et les poissons porte-épée de longueur [ la 
fourc:e de la m;c:oire inférieure H60 cm/leurs 
parties du corps sont interdites et le sZip-
per/capitaine ne doit pas intentionnellement 
poser les engins de phc:e sur ces espèces 
et les captures accidentelles de ces espèces 
sont immédiatement remises [ la mer vivantes 
de manière [ maJimiser la survie après la 
remise [ l'eau conformément auJ lignes direc-
trices fourniesà après avoir consigné les en-
registrements dans le journal de bord. Dn ce 
qui concerne les raies Eobuild capturées acci-
dentellement V ils ne doivent pas htre soulevés 
ou manipulés [ l'aide de croc:ets en ferà 
les fentes branc:iales ou de spiracles et le 
corps ne doit pas htre percé pour faire pass-
er des c;bles. JiJ) "écroc:eurà coupe-ligne et 
épuisette doivent htre embarqués pour rel;c:-

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 15 / 31
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er les espèces de poissons et autres animauJ 
aquatiques interdits.

6.8 Rés. 19/03 (Nà 
AnneJe 1) (-
2022)

5nterdiction de gafferà soulever par 
les fentes branc:iales/spiraclesà 
percer des trous [ travers le corps 
des raies. Obligation de libèrer vi-
vantesà application des procédures 
de manipulation des Mobulidae

13/2/2023
"epuis 
29/10/2019

C C C C Eis en œuvre par les termes et conditions 
d'autorisation de phc:er avec force de loi. 
Conditions particulières des opérations de 
phc:e AT] x (A) Se référer au (i) paragrap:e vi 
et JiJ des conditions des opérations de phc:e. 
(ii) Proc:ure sur les meilleures pratiques in-
ternationales pour la manipulation en toute 
sécurité et la remise [ l'eau vivante des re-
quins et des raies mobulidae (Cette broc:ure a 
été distribuée auJ phc:eurs et auJ agents lors 
des programmes de sensibilisation menés. 
(P)(i) Suivi de la libération captures de raies 
mobulidae gr;ce au programme d'observa-
teurs scientiIques embarqués (ii) inspections 
des bateauJ au port et rapports dans les jour-
nauJ de bord.

Accepté.

6.9 Rés. 12/04 (N) 
(2022)

Rapport sur avancement de lBappli-
cation de Rés. 12/04

9/3/2023
"epuis 
29/10/2019

C C C C Rapport sur les progrès de la mise en œuvre de 
la résolution 12/04 reçu 2,.02.2023.

Accepté.

6.10 Rés. 12/04 (3) 
(2021)

"onnées sur les interactions avec 
tortues marines

30/6/2022
"epuis 
29/10/2019

C C C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté.

6.11 Rés. 12/04 (8) 
(2022)

=alangrier possède ê emploie 
coupe-lignes ê dégorgeoirs [ bord

13/2/2023
"epuis 
06/08/2009

C C C C Règlement nL 1 de 2014 sur les Opérations de 
phc:e en :aute mer (amendement 201N) pub-
lié au °ournal oMciel 194N/6 para. 1.(JiJ) 

Accepté.

6.12 Rés. 12/04 (9) 
(2022)

Senneur possède ê emploie sal-
abres [ bord

13/2/2023
"epuis 
06/08/2009

7A 7A C C Règlement nL 1 de 2014 sur les opérations de 
phc:e en :aute mer (amendement 201N) pub-
lié au °ournal oMciel 194N/6 para. 1.(JiJ)

Accepté.

6.13 Rés. 12/06 (1 
ê 2) (2021)

"onnées sur les interactions oiseauJ 
de mer

30/6/2022
"epuis 
06/08/2009

C C ’ C Reçu 23.11.2022 V 7R (5OTC-2022-SC2N-7R2N) 
V "onnées soumises auJ normes de la CTO5.

Accepté.

6.14 Rés. 12/06 (N) 
(2022)

Eise en place de mesures dBatténu-
ation au sud des 2N˚S

13/2/2023
"epuis 
01/11/2010

7A 7A 7/A 7/A A 900 palangriers inscrits au Registre CTO5 des 
navires autorisés. A déclaré x ''Aucun palan-
grier opérant au sud de 2N˚S. ’es captures 

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 16 / 31
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d'oiseauJ de mer ne sont pas déclarées au Sri 
’anZa en raison de la nature de la phc:e et 
de la moindre disponibilité d'espèces d'oiseauJ 
de mer en :aute mer autour du Sri ’anZa. ’es 
oiseauJ de mer n'interagissent pas avec les 
palangriersà qu'il s'agisse de la pose ou du :a-
lage de la ligneà principalement en raison de la 
faible :auteur des petits bateauJ sans super 
structure sop:istiquée. ’'Agence nationale de 
développement des ressources aquatiques et 
de la rec:erc:e (7ARA) a réalisé deuJ études 
[ court terme sur les oiseauJ de mer par le 
biais d'un éc:antillonnage complet au port et 
d'une étude d'observation [ bord de navires de 
rec:erc:e en :aute mer dans le golfe du Pen-
gale. ’es conclusions étaient présentées au 
w=DP en 2014. ’es navires sri-lanZais ne sont 
pas eJploités au sud de 2N S. Cette information 
est rapportée dans le rapport national annuel 
2021 du Sri ’anZa.''

6.1N Rés. 13/04 (,) 
(2021)

"onnées sur les interactions avec 
les cétacés

30/6/2022
(Tous engins)

C =C 7/A 7/A Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5. DJempté de décla-
ration [ la CTO5à dispose d'une législa-
tion nationale pour la protection des cé-
tacés (5OTC-2022-SC2N-7R2Nx ’es mam-
mifères marins (cétacés) sont protégés par la 
loi de 193, sur la protection de la faune et de 
la ore (]]=A) (amendée en 1993 et 2008) V ’oi 
nL 2 de 1996 sur les phc:es et les ressources 
aquatiques (]ARA) (amendée en 2004à 2013)).

Accepté

6.16 Rés. 13/04 (8) 
(2022)

Cas dBencerclement dBun cétacé 9/3/2023
(=our =S)

7A 7A 7/A 7/A 7'a aucun senneur opérant dans la Yone de 
compétence de la CTO5 en 2022.

Accepté

6.1, Rés 13/0N (,) 
(2021)

"onnées sur les interactions avec 
les requins-baleines

30/6/2022
(Tous engins)

C =C 7/A 7/A Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5. DJempté de déclara-
tion [ la CTO5à dispose d'une législation na-
tionale pour la protection des requins baleines 
(5OTC-2022-SC2N-7R2N x ’a capture de requin 
baleine est interdite par le règlement amendé 
de 201N sur la gestion de la phc:e auJ requins).

Accepté

6.18 Rés 13/0N (8) 
(2022)

Cas dBencerclement dBun re-
quin-baleine

9/3/2023
(=our =S)

7A 7A 7/A 7/A =as de navire =S opérant dans la Yone de com-
pétence de la CTO5 en 2022. Rapport nul reçu 
le 20.02.2023.

Accepté

C C Accepté

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 17 / 31
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6.19 Rés 18/02 (4) 
(2021)

5nformation sur mesures prises pour 
suivre les capture de requin peau 
bleue

20/11/2022
(SC)

C C 5nformations fournies le 11.11.2022. Ac-
tions»x °ournal de phc:e [ bordà Obser-
vateur [ bord des navires de phc:eà Ob-
servateur au port/site de débarquement. 
5OTC-2022-SC2N-7R2N x Dnregistrer les pris-
es de requin bleu conformément auJ eJi-
gences énoncées dans la résolution 1N/01. 
’e programme de collecte de données a été 
amélioré pour déclarer [ la CTO5 des données 
précises sur les prisesà l'effortà la taille et les 
rejets de requin bleu conformément avec la 
Résolution 1N/02. ’e s«stème de collecte et 
de surveillance des données de capture na-
tionales est indiqué au point (6) du présent 
rapport. N.1.3. Requin bleu x ’a tenue d'un 
journal de bord [ jour (conformément [ la ré-
solution 1N/01) [ bord est légalement oblig-
atoire. ’es capitaines ont été formés [ l'iden-
tiIcation des espèces et [ l'enregistrement 
des données de capture. 5l « a une colonne 
distincte dans le journal de bord pour déclar-
er les captures de requin bleu pour tous les 
engins. ’a base de données des journauJ de 
bord est conservée au "]AR. ’es captures 
des petites embarcations sont collectées par 
éc:antillonnage au port par le collecteur de 
données affecté au débarquement
des sites. ’es données annuelles de prises et 
d'effort et les données de fréquences de taille 
sont soumises [ la CTO5 conformément [ la 
résolution 1N/02.

6.20 Rés 18/0N (9) 
(2021)

5nformation sur mesures prises au 
niveau national pour pour suivre les 
prises et la gestion des phc:eries de 
marlin ra«éà marlin noirà marlin bleu 
et voilier indopaciIque

20/11/2022
(SC)

C C C C 5nformations fournies le 11.11.2022. Ac-
tions»x °ournal de phc:e [ bordà Obser-
vateur [ bord des navires de phc:eà Ob-
servateur au port/site de débarquement. 
5OTC-2022-SC2N-7R2N x ’'enregistrement des 
données de prises et d'effort est pratiqué en 
utilisant un journal de bord préparé selon les 
normes données dans la résolution 1N/02 
dans la Yone CTO5.  tilisation de cartes 
d'identiIcation des espèces pour une identi-
Ication correcte des espèces de poissonsà en 
particulier pour assurer un signalement pré-
cis du marlin ra«éà du marlin noirà du marlin 
bleu et du voilier indopaciIque. 6.6. Eesures 
prises pour surveiller les captures et gérer 
les phc:eries de marlin ra«éà de marlin noirà 
de marlin bleu et de voilier de l'5ndo-paci-
Ique»x la tenue d'un journal de bord [ jour 
(conformément [ la résolution 1N/01) [ bord 
est légalement obligatoire. ’es capitaines ont 
été formés [ l'identiIcation des espèces et [ 
l'enregistrement des données de capture. 5l « 

Accepté

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 18 / 31
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a une colonne séparée dans le journal de bord 
pour déclarer le marlin ra«éà le marlin noir et 
le marlin bleu et 5ndo-paciIc SailIs:.&prises 
pour tous les engins. ’a base de données 
des journauJ de bord est conservée au "]AR. 
’es captures des petites embarcations sont 
collectées par éc:antillonnage au port par le 
collecteur de données affecté au débarque-
ment
des sites. ’es données annuelles de prises 
et d'effort et les données de fréquences de 
taille sont soumises [ la CTO5 conformément 
[ la résolution 1N/02. Attraperà conserver [ 
bordà transborderà débarquerà tout poisson [ 
rostre (marlin ra«éà marlin noirà marlin bleuà 
’e voilier indo-paciIque de moins de 60 cm 
de longueur [ la fourc:e de la m;c:oire in-
férieure est interdit en :aute mer et a été in-
clus dans la licence d'eJploitation de phc:e 
en :aute mer.

6.21 Rés 18/0N (N) 
(2022)

5nterdiction de retenir [ bordà trans-
borderà débarquerà tout marlin ra«éà 
marlin noirà marlin bleu et voilier in-
dopaciIque inférieur [ 60 cm de 
longueur maJillaire inférieur-fourc:e

13/2/2023
"epuis 
04/10/2018

C C C C Eis en œuvre par la condition spéciIque pour 
les opérations de phc:e en :aute mer vi. Au-
cune référence légale donnée.

Accepté

6.22 Rés 19/0N (1) 
(2022)

Retention espèces de t:ons ciblées 
(U]T/Sô°/PDT) [ bord

13/2/2023
"epuis 
29/10/2019
(=S)

% % C C Obligation mise en œuvre par la législation na-
tionale depuis 2014. Référence juridique x Rè-
glement nL 1 de 2014 sur les opérations de 
phc:e en :aute mer publié au °ournal oMciel 
18,8/12 - paragrap:e k(Jii) (a) Toute personne 
utilisant un Ilet [ senne coulissante est tenue 
de garder [ bord et de déc:arger tous les t:ons 
obèsesà bonites t:ons et t:ons jaunes phc:és 
en merà [ l'eJception des poissons impropres 
[ la consommation :umaine»V (b) ’orsque le 
capitaine/capitaine constate qu'il n'« a pas suff-
isamment d'espace dans la cale [ poissonà 
il doit prendre l'une des mesures suivantes»x - 
(i) il doit prendre des mesures pour rel;c:er 
les t:ons (t:on obèseà listao et albacore) vi-
vants dès que possible»V et (ii) il ne doit pas 
phc:er après le rejet de t:on (t:on obèseà listao 
et albacore) jusqu'[ ce que le bateau (c) Au-
cun sZipper/capitaine ne doit intentionnelle-
ment placer une senne tournante autour des 
cétacés et des requins-baleines.k

Accepté

6.23 Rés 19/0N (2) 
(2022)

Retention espèces non ciblées [ 
bord

13/2/2023 % % C C Obligation mise en œuvre dans les condi-
tions d'autorisation de phc:er avec force de 

Accepté

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 19 / 31
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"epuis 
29/10/2019
(=S)

loi. Conditions spéciIques auJ opérations de 
phc:e (AT]) x Ji. Tous les t:ons obèsesà listaos 
et albacoresà autres t:onsà coureurs arc-en-cielà 
cor«p:ènesà balistesà marlinsà a:oos et bar-
racudas capturés [ l'aide de sennes coulis-
santes doivent rester [ bord et déc:arger. Au-
cun des poissons ci-dessus capturés ne doit 
htre rejeté en merà sauf s'il est impropre [ la 
consommation :umaine.k

6.24 Rés 19/03 (8) 
(2021)

"onnées sur les interactions avec 
les raies Mobulidae

30/6/2022
"epuis 
29/10/2019
(Tous engins)

% % C C Reçu 30.06.2022 V "onnées soumises auJ 
normes de la CTO5.

Accepté

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 20 / 31
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,. 7avires illicitesà non déclarésà non réglementés (577)

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

,.1 Rés. 18/03 (N 
ê 18) (2022)

5nscription 577 13/2/2023 7C 7C 7/C 7/C  n navire inclus dans la liste 577 de la CTO5 en 
2022.

Accepté. ’es procès en justice sont 
en cours.

,.2 Rés. 0,/01 (2) 
(2022)

Conformité des ressortissants 13/2/2023 7C 7C 7/C 7/C Ressortissants [ bord de navire inscrit sur liste 
577 de la CTO5 en 2022.

Accepté. =rocès judiciaires menés. 
02 cas terminés et amende pa«ée. 
Rapportera 1N jours avant CoC.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 21 / 31
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8. Transbordements

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

8.1 Rés. 22/02 
(28) (2021)

Transbordements en mer % rapport 
des C=C

Avant 
1N/9/2022

7A 7A 7/A 7/A 5OTC-2022-CoC19-04a - 7'a pas participé au 
programme régional d'observateurs (=RO) de 
la CTO5 pour surveiller les transbordements en 
mer en 2021. Aucun ’ST’> sur le registre CTO5 
des navires autorisés en 2021.

Accepté

8.2 Res. 22/02 
(AnneJ 1à p.6) 
(2022)
FAnneJ 2 p, 
E">&

Rapport sur les transbordements au 
port

9/3/2023 7A 7A C C A des ’ST’> sur le Registre des navires au-
torisés de la CTO5 en 2022. Ses ’ST’> n'ont pas 
transbordé dans des ports étrangers en 2022.

Accepté

8.3 Rés. 22/02 
(8ê9) (2022)

’iste des navires transporteurs au-
torisés

13/2/2023
"epuis 
01/0,/2008

7A 7A 7/A 7/A Aucun navire transporteur battant pavillon in-
scrit au Registre des navires transporteur 
(RC>)à ne participe pas au programme régional 
d'observateurs (=RO) de la CTO5 pour surveiller 
les transbordements en mer.

Accepté

8.4 Rés. 22/02 
(31) (2022)

Rapport des résultats dBenquhtes 
sur les infractions présumées

1N/1/2023 7A 7A 7/A 7/A 7e participe pas au ERO en 2022. Accepté

8.N Res. 22/02 
(AnneJ 4à p.13) 
(2022)

=aiement contribution =RO (Appel 
de fond 03/03/2022)

1/4/2022 7A 7A 7/A 7/A 7e participe pas au programme régional d'ob-
servateurs (=RO) de la CTO5 pour surveiller les 
transbordements en mer.

Accepté

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 22 / 31
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9. Observateurs F=AS D>A’ y =O R ’BA77yD 2021 A  COE5Ty "BA==’5CAT5O7 20&

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

9.1 Rés. 11/04 (9) 
(2021)

=rogramme régional dBobservateurs 
(nombre de navires suivis et cou-
verture par t«pes dBengins)

9/3/2023 7A 7A =as évaluée 7on évalué 7/A

9.2 Rés. 11/04 (2) 
(2021)

NW obligatoireà en mer (Tous 
navires)

13/2/2023
"epuis 2013

7A 7A =as évaluée 7on évalué 7/A

9.3 Rés. 11/04 (4) 
(2021)

NW débarquements artisanauJ 13/2/2023
"epuis 2013

7A 7A =as évaluée 7on évalué 7/A

9.4 Rés. 11/04 
(11) (2021)

Rapports dBobservateurs 13/2/2023
1N0 jours 
après la 
marée

7A 7A =as évaluée 7on évalué 7/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 23 / 31
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10. =rogramme de document statistique

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

10.1 Rés. 01/06 (N) 
(2022)

Rapport 1er semestre (2022) 1/10/2022 7A 7A 7/A 7/A Reçu 10.02.2023. A déclaréx a pas importé de 
patudo au cours du 1er semestre 2022.

"'accord avec l'évaluation actuelle. 
Eais pas d'accord avec la ponc-
tualité actuelle. Sri ’anZa a 
soumis le rapport dans les délais 
(10.02.2023). ’a date limite était 
également le 10.02.2023

10.2 Rés. 01/06 (N) 
(2021)

Rapport 2e semestre (2021) 1/4/2022 7A 7A 7/A 7/A Reçu 1N.03.2022. A déclaréx a pas importé de 
patudo au cours du 2ieme semestre 2021.

Accepté.

10.3 Rés. 01/06 (6) 
(2021)

Rapport annuel (2021) 9/3/2023 7C 7C C C Rapport obligatoire reçu 0,.03.2023. Accepté.

10.4 Rés. 01/06 (2) 
(2022)

5nformation sur les institutions et 
fonctionnaires autorisés

13/2/2023
"epuis 
01/0,/2022

C C C C "ernière mise [ jour 14.03.2022. Référence ju-
ridique»x Règlement sur la gestion des eJpor-
tationsà des importations et des réeJportations 
de poissons et de produits de la phc:e (201,) 
- 13) Toute personne qui a l'intention d'eJ-
porterà d'importer et de réeJporter tout pois-
son ou produit de la phc:e doit déclarer l'es-
pèceà le t«pe et la forme du produit conformé-
ment auJ codes S– applicables qui sont con-
formes au s«stème international de codage 
des marc:andises. 1,) 7ul ne doit eJporterà 
importer ou réeJporter du poisson ou des pro-
duits de la phc:e sans un certiIcat de cap-
ture valideà le cas éc:éantà ou un document de 
validation en tant que poisson phc:é légale-
ment ou produit de la phc:e fabriqué [ partir 
de ce poisson conformément auJ conditions 
spéciIées dans le document ]is: Catc:. Rè-
glement sur la collecte des dates de 2014. 18) 
’es détails de toutes les espèces de poissons 
doivent htre fournis dans le cadre des pro-
grammes de documents statistiques de l'or-
ganisation régionale de gestion des phc:es 
concernéeà comme l'eJige le directeur général.

Accepté

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 24 / 31
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C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 25 / 31
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11. 5nspections au port

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

11.1 Rés. 0N/03 (8) 
(2021)

=rogramme dBinspection au port 
débarquements navires étrangers

1/,/2022 7A 7A 7/A 7/A Rapport nul reçu 30.06.2022. =as de débar-
quement de navire étranger en 2021 (ConIrmé 
par e-=SE).

Accepté.

11.2 Rés. 16/11 
(N.1 ê 19.1a) 
(2022)

’iste des ports désignés 13/2/2023
"epuis 
31/12/2010

C C C C Eise [ jour reçu 19.03.2021. A désigné 3 portsx 
Colombo Commercial =ortà Kalle Commercial 
=ortà "iZovita ]is:er« –arbour.  Autorité com-
pétentex Einistr« of ]is:eries and Earine Re-
sourcesV "emande préalable dBentrée au portx 
24–. Aucune mise [ jour en 2022.

Accepté.

11.3 Rés. 16/11 
(N.1 ê 19.1c) 
(2022)

Autorité compétente désignée 13/2/2023
"epuis 
31/12/2010

C C C C Eise [ jour reçu 19.03.2021. A désigné 3 portsx 
Colombo Commercial =ortà Kalle Commercial 
=ortà "iZovita ]is:er« –arbour.  Autorité com-
pétentex Einistr« of ]is:eries and Earine Re-
sourcesV "emande préalable dBentrée au portx 
24–. Aucune mise [ jour en 2022.

Accepté.

11.4 Rés. 16/11 
(N.1 ê 19.1b) 
(2022)

=ériodes de notiIcation préalable 13/2/2023
"epuis 
31/12/2010

C C C C Reçu le 03.02.2023 x A déclaré aucun c:ange-
ment de la période de notiIcation fournie le 
19.03.2021 (24 –eures).

Accepté.

11.N Rés. 16/11 
(13.1) (2022)

Rapports dBinspection au port 13/2/2023
3 jours après 
l'inspection

C C C C Reçu 09.02.2023. A déclaré pour 2022 x 
22(]>) escales au port (4 pour TRX)à pas de 
refus d'entrée dans le portà pas de refus d'util-
isation du portV N navires étrangers inspectésà 
N rapports d'inspection soumis par e-=SE. 4 
TRX surveillé.
"onnées e-=SE x 22 escales au port 
FC–7àSUCàDS=à Tw7 C–7&V 4 pour TRXV N 
rapports d'inspection soumis par e-=SEà 4 
’A7/TRX 100W surveillés/inspectésà formu-
laires de surveillance fournis. Seulement in-
spection au =ort de Colomboà aucune pour 
autre ports désignés.  tilisation d'e-=SE.

"'accord avec l'évaluation actuelleà 
mais pas d'accord avec la â=onc-
tualité»<. ’e Sri ’anZa a soumis 
les rapports d'inspection au port 
via e=SE [ la CTO5 [ temps auJ 
dates du 13.06.2022à 01.09.2022à 
09.11.2022 et 28.11.2022. ’e secré-
tariat de la CTO5 a accusé réception 
via e=SE. =ar conséquentà la =onc-
tualité doit htre correcte en tant que 
kCk. ’a date limite était également le 
10.02.2023

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 26 / 31
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11.6 Rés. 16/11 
(10.1) (2022)

5nspection d'au moins NW ’A7/TRX 13/2/2023
"epuis 
01/03/2011

C C ’ C Reçu 09.02.2023. A déclaré pour 2022 x 
22(]>) escales au port (4 pour TRX)à pas de 
refus d'entrée dans le portà pas de refus d'util-
isation du portV N navires étrangers inspectésà 
N rapports d'inspection soumis par e-=SE. 4 
TRX surveillé.
"onnées e-=SE x 22 escales au port 
FC–7àSUCàDS=à Tw7 C–7&V 4 pour TRXV N 
rapports d'inspection soumis par e-=SEà 4 
’A7/TRX 100W surveillés/inspectésà formu-
laires de surveillance fournis. Seulement in-
spection au =ort de Colomboà aucune pour 
autre ports désignés.  tilisation d'e-=SE.

Accepté.

11., Rés. 16/11 
(,.3) (2022)

Refus dBentrée au port 13/2/2023
"epuis 
01/03/2011

C C C C Reçu le 03.02.2023 x A signalé qu'aucun navire 
étranger ne s'est vu refuser l'entrée au port 
en 2022. Référence juridiquex 5mplementation 
of =ort State Eeasures to =reventà "eter and 
Dliminate 5llegal  nreported and  nregulated 
]is:ing Regulations 201N.

Accepté.

11.8 Rés. 16/11 
(9.3) (2022)

Refus d'utilisation du port 13/2/2023
"epuis 
01/03/2011

% % C C Rapport nulà a déclaré x Aucun navire étranger 
ne s'est vu refuser l'accès [ nos ports et au-
cun refus n'a été retiré. Référence juridique»x 
Eise en œuvre des mesures du ressort de l'ytat 
du port pour =révenirà dissuader et éliminer 
la phc:e illégaleà non déclarée et non régle-
mentée Règlement de 201N (page NA-16A) - ,. 
’orsque le directeur général a suMsamment de 
preuves pour croire que le bateau c:erc:ant 
[ entrer dans le port désigné s'est livré [ la 
phc:e illégaleà non déclarée et non réglementée 
( ci-après dénommée phc:e 577) liées [ des 
activités liées [ la phc:e ou [ l'appui de cette 
phc:eà en particulier le bateau Igurant sur une 
liste de navires a«ant pratiqué la phc:e 577 
ou de telles activités liées [ la phc:e adoptée 
par une organisation régionale de gestion des 
phc:esà il doit refuser l'accès au port désigné 
et cette décision est communiquée au pa«s 
du pavillon du bateauà au pa«s cÉtier dont la 
phc:e est autoriséeà [ l'Dtat dont le capitaine 
du bateau est ressortissant et [ la Commission 
des t:ons de l'océan 5ndien.

Accepté.

11.9 Rés. 16/11 
(9.4) (2022)

Retrait d'un refus d'utilisation du port 13/2/2023
"epuis 
01/03/2011

% % C C Rapport nulà a déclaré x Aucun navire étranger 
ne s'est vu refuser l'accès [ nos ports et au-
cun refus n'a été retiré. Référence juridique»x 
Eise en œuvre des mesures du ressort de l'ytat 
du port pour =révenirà dissuader et éliminer 
la phc:e illégaleà non déclarée et non régle-

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 27 / 31
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mentée Règlement de 201N (page NA-16A) - ,. 
’orsque le directeur général a suMsamment de 
preuves pour croire que le bateau c:erc:ant 
[ entrer dans le port désigné s'est livré [ la 
phc:e illégaleà non déclarée et non réglementée 
( ci-après dénommée phc:e 577) liées [ des 
activités liées [ la phc:e ou [ l'appui de cette 
phc:eà en particulier le bateau Igurant sur une 
liste de navires a«ant pratiqué la phc:e 577 
ou de telles activités liées [ la phc:e adoptée 
par une organisation régionale de gestion des 
phc:esà il doit refuser l'accès au port désigné 
et cette décision est communiquée au pa«s 
du pavillon du bateauà au pa«s cÉtier dont la 
phc:e est autoriséeà [ l'Dtat dont le capitaine 
du bateau est ressortissant et [ la Commission 
des t:ons de l'océan 5ndien.

11.10Rés. 16/11 
(1N.1) (2022)

Signaler un navire pratiquant la 
phc:e 577 [ la suite d'une inspection

13/2/2023
"epuis 
01/03/2011

% % C C Reçu le 06.02.2023 x Rapport nul. A déclaré 
aucune raison claire de croire que le navire s'est 
livré [ la phc:e 577 ou [ des activités liées [ la 
phc:e [ la suite d'une inspection. Référence ju-
ridique fournie»x Eise en œuvre des mesures du 
ressort de l'ytat du port  pour prévenirà dissuad-
er et éliminer la phc:e illégaleà non déclarée et 
non réglementée (page NA-16A) Règlement de 
201N  - Articles , et 12.

Accepté.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 28 / 31
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=roblèmes actuels concernant le niveau dBapplication par Sri 
Lanka des mesures de conservation et de gestion de la CTO5à 

identiIés par le CdA20 en 2023 

èprxs e’amen du Rapport d,application 2023  de Sri Lankag le prési-
dent du Comité d,application a identiQé les problxmes siMniQcatifs 
d,application suivantsg pour discussion.

Commentaires: Dn ce qui concerne le niveau dBapplication par Sri Lanka des décisions de la Commissionà le Comité dBapplication a émis des 
commentaires sur certaines questions. Ces commentaires furent transmis [ lBC=C par le président de la Commission dans un courrier daté du 
24 mai 2022.

Réponsex Sri Lanka a fourni sa réponse [ la lettre du =résident de la Commission le 28 février 2023 - 10x34.

Problxmes actuels concernant le niveau d,application par Sri Lanka-
  des mesures de conservation et de Mestion de la CTOIg identiQés par 
le Cdè20 en 2023

Après eJamen du Rapport dBapplication 2023 de la C=Cà le président du Comité dBapplication a identiIé les problèmes signiIcatifs de non conformité suivantsà pour 
discussion.

uestions de conformité répétées:

Réf. CR 
e- aris (1)

uestion d'application État actuel 
(2022)

État précé-
dent (2021)

3.1 7Ba pas soumis toutes les informations relatives [ la ’iste des navires en activitéà pas auJ normes 
de la CTO5à des informations manquantes 268 navires sans 5RCSà tel que requis par la Résolution 
10/08.

=/C =/C

3.6 7Ba pas soumis toutes les informations concernant la ’iste des navires autorisés de plus de 
24»mà informations obligatoires manquantes (5RCSà bénéIciaire effectifà sociétéà volume total de 
poisson . ’a période d'autorisation est périmée)à pas auJ normes de la CTO5à comme requis par la 
Résolution 19/04.

=/C =/C

3., 7Ba pas soumis toutes les informations concernant la ’iste des navires autorisés de plus de 
24»mà informations obligatoires manquantes (5RCSà bénéIciaire effectifà sociétéà volume total de 
poissonà ’a période d'autorisation est périméeà p:oto)à pas auJ normes de la CTO5à comme requis 
par la Résolution 19/04.

=/C =/C

N.9 7Ba pas déclaré les fréquences de tailles pour les phc:eries cÉtières auJ normes de la CTO5à 
S] manquant pour les espèces/engins»V Eoins d'un poisson mesuré par tonne métrique pour 
certaines espèces/enginsà tel que requis par la Résolution 1N/02

=/C =/C

N.10 =/C =/C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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7Ba pas déclaré les fréquences de tailles pour les phc:eries de surface auJ normes de la CTO5à 
Eoins d'un poisson mesuré par tonne métrique pour certaines espèces/enginsà tel que requis par 
la Résolution 1N/02.

N.11 7Ba pas déclaré les fréquences de tailles pour les phc:eries palangrières auJ normes de la CTO5à 
Eoins d'un poisson mesuré par tonne métrique pour certaines espècesà tel que requis par la 
Résolution 1N/02.

=/C =/C

,.1 A des navires Igurant dans la ’iste des navires 577 de la CTO5à Résolution 18/03. 7/C 7/C

,.2 A des ressortissants [ bord de navires Igurant dans la ’iste des navires 577 de la CTO5à Résolution 
18/03.

7/C 7/C

- -

- -

1 x 7uméro de reference de lBeJigence du rapport dBapplication et e-EAR5S

uestions de conformité non répétées:

Réf. CR 
e- aris (1)

uestion d'application État actuel 
(2022)

État précé-
dent (2021)

2.6 7a pas pleinement mis en œuvre lBeJigence du numéro OE5 pour les navires éligiblesà tel que 
requis par la Résolution 19/04.

=/C C

2.13 7'a pas transposé totalement dans la législation nationale lBeJigence relative [ l'interdiction des 
lumières artiIcielles de surfaceà immergées pour agréger des poissonsà ’a résolution 16/0, 
s'applique [ toutes les phc:eries en de:ors des eauJ territoriales.à tel que requis par la Résolution 
16/0,.

=/C C

2.14 7'a pas transposé totalement dans la législation nationale lBeJigence relative [ l'interdiction 
des aéronefs et des vé:icules aériens sans piloteà ’a Résolution 16/08 s'applique [ toutes les 
phc:eries de l'AoC de la CTO5.à tel que requis par la Résolution 16/08.

=/C C

2.23 7'a pas totalement transposé dans la législation nationale lBinterdiction de phc:er intentionnelle-
ment dans un ra«on de 1 mille nautique ou dBinteragir avec une
bouée océanograp:iqueà Aucune référence juridique fournie sur l'interdiction dans la zDDà comme 
requis par la Résolution 11/02.

=/C C

2.24 7Ba pas transposé dans la législation nationale lBinterdiction de remonter [ bord une bouée 
océanograp:iqueà Règlement nL 1 de 2014 sur les opérations de phc:e en :aute mer - paragrap:e 
4 (J)à n'inclut pas l'interdiction spéciIque d'embarquer une bouée de donnéesà tel que requis par 
la Résolution 11/02.

7/C C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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- -

- -

- -

- -

- -

1 x 7uméro de reference de lBeJigence du rapport dBapplication et e-EAR5S

uestions d,application répétées:
8

uestions d,application non répétées:
N

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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